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Le cadre d’emplois 

 

 

 

Textes de référence  

Décret n° 2012-437 du 29 mars 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des assistants territoriaux 
d'enseignement artistique. 

Décret n° 2012-1017 du 3 septembre 2012 fixant les modalités d'organisation de l'examen professionnel prévu à 
l'article 16-II du décret n° 2012-437 du 29 mars 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des assistants 
territoriaux d'enseignement artistique. 

 

 

Présentation du cadre d’emplois  

Les  assistants  territoriaux  d'enseignement  artistique  constituent un cadre d'emplois  à  caractère culturel de 
catégorie B. 

Le cadre d'emplois des assistants territoriaux d'enseignement artistique comprend les grades suivants : 

. Assistant d'enseignement artistique ; 

. Assistant d'enseignement artistique principal de 2e classe ; 

. Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe. 

 

 

Principales fonctions  

I. ― Les membres du cadre d'emplois des assistants territoriaux d'enseignement artistique exercent leurs fonctions, 
selon les formations qu'ils ont reçues, dans les spécialités suivantes :  

1° Musique ;  

2° Art dramatique ;  

3° Arts plastiques.  

4° Danse : seuls les agents titulaires de l'un des diplômes mentionnés aux articles L. 362-1, L. 362-1-1, L. 362-2 et L. 
362-4 du code de l'éducation peuvent exercer leurs fonctions dans cette spécialité.  

Les spécialités musique et danse comprennent différentes disciplines.  

Les membres du cadre d'emplois des assistants territoriaux d'enseignement artistique sont astreints à un régime 
d'obligation de service hebdomadaire de vingt heures.  

Ils sont placés, pour l'exercice de leurs fonctions, sous l'autorité du fonctionnaire chargé de la direction de 
l'établissement dans lequel ils exercent leurs fonctions.  

II. ― Les titulaires du grade d'assistant d'enseignement artistique sont chargés, dans leur spécialité, d'assister les 
enseignants des disciplines artistiques. Ils peuvent notamment être chargés de l'accompagnement instrumental des 
classes.  

III. ― Les titulaires des grades d'assistant d'enseignement artistique principal de 2e classe et d'assistant 
d'enseignement artistique principal de 1re classe sont chargés, dans leur spécialité, de tâches d'enseignement dans les 
conservatoires à rayonnement régional, départemental, communal ou intercommunal classés, les établissements 
d'enseignement de la musique, de la danse et de l'art dramatique non classés ainsi que dans les écoles d'arts 
plastiques non habilitées à dispenser un enseignement sanctionné par un diplôme national ou par un diplôme agréé 
par l'Etat.  

Ils sont également chargés d'apporter une assistance technique ou pédagogique aux professeurs de musique, de 
danse, d'arts plastiques ou d'art dramatique.  

Ils peuvent notamment être chargés des missions prévues à l'article L. 911-6 du code de l'éducation. 
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Les conditions d’accès 

 

 

L'examen professionnel d’avancement au grade d’assistant d'enseignement artistique principal de 2e classe  est 

ouvert aux fonctionnaires ayant au moins atteint le 4e échelon du grade d’assistant d'enseignement artistique et 

justifiant d'au moins trois années de services effectifs dans un corps, cadre d'emplois ou emploi de catégorie B ou de 

même niveau. 

 

 

 

En application de l'article 16 du décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions générales 

de recrutement et d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables 

aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale, les candidats peuvent subir les épreuves d'un 

concours ou d'un examen professionnel prévu aux articles 39 et 79 de la loi du 26 janvier 1984 au 

plus tôt un an avant la date à laquelle ils doivent remplir les conditions d'inscription au tableau 

d'avancement ou sur la liste d'aptitude au grade ou au cadre d'emplois d'accueil fixées par le statut 

particulier. 

  

 

 

 

Dispositions applicables aux candidats handicapés 

 

La loi du 26 janvier 1984 modifiée prévoit des dérogations aux règles normales de déroulement des concours et des 
examens afin d'adapter la durée et le fractionnement des épreuves aux moyens physiques des candidats ou de leur 
apporter les aides humaines et techniques nécessaires. Ces dérogations ne peuvent concerner que les personnes 
orientées en milieu ordinaire de travail. 

Lors de son inscription, toute personne dont le handicap est reconnu, souhaitant bénéficier des aménagements 
prévus par la règlementation doit en faire la demande, et doit en plus des documents exigés à l'inscription, produire : 

. la notification de reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé délivrée par la commission des droits et de 
l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) 

. un certificat médical d’un médecin agréé confirmant la compatibilité du handicap avec l’emploi visé et  
mentionnant le type d’aménagement requis pour chaque épreuve en fonction de la nature du handicap du 
candidat 

Rappel : L'article 1er du décret n°96-1087 du 10 décembre 1996 prévoit que les travailleurs handicapés peuvent être 
recrutés directement sans concours. Ils sont engagés en qualité d'agent contractuel puis titularisés à la fin du contrat 
lorsque leur handicap a été jugé compatible avec l'emploi postulé. 
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Les épreuves  

 

 

 

L'examen professionnel, spécialités musique, arts plastiques et art dramatique, consiste en un entretien ayant pour 

point de départ un exposé du candidat sur son expérience, sa motivation et son projet pédagogique.  

Le dossier du candidat, comprenant le dossier professionnel qu'il a constitué au moment de son inscription, un 

rapport établi par l'autorité territoriale et, le cas échéant, toute pièce dont il juge utile de faire état, est remis au jury 

préalablement à cette épreuve. 

[durée : 20 mn dont 5 mn au plus d’exposé] 

 

 

 

 

 

 

 

La notation 
 

 

 

 Il est attribué à l’épreuve une note de 0 à 20.  

 Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'épreuve entraîne l'élimination du candidat.  

 Un candidat ne peut, en aucun cas, être admis si la note obtenue à l’épreuve est inférieure à 10 sur 20. 

 A l’issue de l’épreuve, le jury arrête, par ordre alphabétique, la liste des candidats admis à l'examen 

professionnel. Cette liste fait mention de la spécialité et, le cas échéant, de la discipline choisies par le 

candidat. 

 

  

http://www.cdg28.fr/


CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE D’EURE-ET-LOIR  Juillet 2017 
Maison des Communes – 9 Rue Jean Perrin – 28600 LUISANT  www.cdg28.fr   5/5 

 

 

La nomination 

 

 

Contrairement à l'obtention d’un concours, la réussite à un examen professionnel ne permet pas une nomination 

immédiate dans le nouveau grade. 

 

 

En effet, les nominations, par avancement de grade, s’effectuent par voie d’inscription à un tableau 

annuel d’avancement établi après avis de la commission administrative paritaire compétente. 

L’employeur est libre de proposer ou non le lauréat.  

Les quotas sont fixés par l’assemblée délibérante. 

Il ne peut être dressé qu’un seul tableau d’avancement par grade et par an par chaque employeur. 

 

 

Pour plus de renseignements, les candidats sont invités à prendre contact avec leur employeur. 
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